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Je tiens tout d'abord à remercier chaleureusement les membres
du Conseil municipal 2021-2025. Merci d’avoir mis votre temps,
votre cœur et vos compétences au service de notre collectivité.
Ensemble, nous avons vécu des moments marquants, relevé de
nombreux défis et accompli de belles réalisations dont nous
pouvons être fiers. La vie municipale marcellinoise a été
marquée par votre dévouement et votre engagement.

J’accueille avec enthousiasme les membres du nouveau Conseil municipal. Je suis certaine que
nous continuerons à travailler ensemble, dans un esprit de collaboration et de respect, pour
faire rayonner notre Municipalité et améliorer la qualité de vie de nos citoyennes et citoyens. 

Je suis reconnaissante envers chacune et chacun d'entre vous pour votre confiance et votre
soutien.

Émilie Boisvert,
mairesse

Crédit photo : Claudia Morin-Arbour Photographe

Chères citoyennes, chers citoyens,

C’est avec une immense reconnaissance que je m’adresse à
vous, alors que débute mon deuxième mandat municipal. Réélue
par acclamation, je suis pleinement consciente de la confiance
que vous me témoignez et je tiens à vous exprimer ma profonde
gratitude. Pour moi, c'est un véritable privilège de servir notre
belle communauté de Sainte-Marcelline-de-Kildare.
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Jean-François Coderre

Directeur général et
greffier-trésorier

MOT DU NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET
GREFFIER-TRÉSORIER

BIENVENUE À NOS NOUVEAUX COLLÈGUES 

La photo montre Jean-François Coderre en présence d’Émilie Boisvert,
mairesse de la Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare. 
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Vous n’avez pas idée à quel point je me
sens privilégié, depuis le 23 septembre
dernier, d’avoir rejoint les rangs de
l’équipe municipale à titre de directeur
général.

Sainte-Marcelline-de-Kildare est l’une
des plus belles perles de la région de
Lanaudière et du Québec. Une
municipalité à la beauté naturelle à
couper le souffle, un milieu de vie des plus
attrayants et une population
profondément engagée envers le succès
de sa communauté.

Votre équipe municipale est composée de personnes passionnées et dynamiques, des gens qui,
de tout cœur, aiment Sainte-Marcelline-de-Kildare. Cela fait toute la différence lorsqu’il s’agit
de servir une communauté. En plus d’assurer une saine gestion des deniers publics, notre
devoir, en tant qu’équipe, est de mettre en œuvre la vision du nouveau Conseil municipal, dirigé
par Émilie Boisvert, une personne exceptionnelle et entièrement dévouée au service de la
communauté marcellinoise.

En tant que gestionnaire humain, relationnel et présent sur le terrain, je souhaite être un
directeur général accessible, à l’écoute et surtout intègre. Voilà l’engagement que je prends
envers le Conseil municipal, le personnel et la population marcellinoise.

Cordialement,

Nous souhaitons la bienvenue à Denis Jalbert, qui s’est joint à l’équipe des travaux publics à titre de journalier en
septembre dernier, ainsi qu’à Noémie Champagne, qui s’est récemment intégrée à l’équipe des communications.

Toute l’équipe municipale leur souhaite beaucoup de succès dans leurs nouvelles fonctions !



Membre d’office de tous
les comités

PRÉSENTATION DE VOTRE MAIRESSE
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Mairesse 
Mme Émilie Boisvert 

Mairesse
Émilie Boisvert
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C’est avec le cœur rempli de fierté que j’entame mon deuxième mandat à titre de
mairesse de la merveilleuse municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare.

Je me nomme Émilie Boisvert et je suis résidente de Sainte-Marcelline-de-Kildare
depuis ma plus tendre enfance. Mère de deux merveilleuses adolescentes de 13 et
15 ans, je suis très fière d’avoir choisi d’élever mes filles dans une municipalité
aussi chaleureuse que la nôtre. Nous avons ici un lien d’appartenance qui se fait
rare.

Je suis mairesse depuis quatre ans. Durant ces dernières années, j’ai constaté que
je me sens à ma place dans ce rôle, qui consiste à servir ma communauté. De plus,
ce rôle m’a permis de grandir et d’approfondir mes connaissances ainsi que mes
compétences sur le plan municipal. Bien humblement, je crois que notre
municipalité a évolué rapidement. 

Ma courbe d’apprentissage a été plus abrupte au début, étant donné les
nombreux enjeux auxquels la municipalité faisait face au commencement de mon
mandat. Toutefois, vous avez su me faire confiance.

J’ai eu la volonté d’apprendre, de tisser des liens avec les employés municipaux et
les résidents, de restructurer l’administration municipale, de relever d’importants
défis, de faire progresser de grands dossiers et, enfin, de m’investir pleinement
dans mon rôle politique au sein de la municipalité et de la MRC de Matawinie.

J’ai pu déployer tous ces efforts et ce potentiel grâce à un Conseil municipal et à des employés extraordinaires, qui
ont fait la différence dans l’avancement de nos nombreux dossiers. C’est un beau travail d’équipe dont je retire une
grande fierté.

Aujourd’hui, quatre ans plus tard, j’ai les compétences et la conviction que, dans mon rôle, j’ai fait, je fais et je ferai
une différence dans le rayonnement de notre communauté.

Nous avons une municipalité vivante, où il fait bon vivre. Ce lien d’appartenance que les gens ressentent ici est bien
réel. Comme le dit notre slogan : « Sainte-Marcelline-de-Kildare, une municipalité tissée serrée ».

Il est primordial de préserver ce village champêtre et authentique, de conserver l’énergie qui y réside et de protéger
ce joyau de la Matawinie.

Je m’engage, pour ce deuxième mandat, à poursuivre et à finaliser les merveilleux projets déjà amorcés, tout en
ayant toujours le souci de la saine gestion du budget.

Je serai accompagnée d’une équipe composée d’anciens conseillers municipaux et de nouveaux conseillers prêts et
enthousiastes à l’idée de s’engager dans cette aventure. Chacun des candidat(e)s possède le désir et les
compétences nécessaires pour assurer la pérennité et le rayonnement de Sainte-Marcelline. Par ailleurs, je suis fière
de vous annoncer que mon équipe est paritaire, ce qui était très important pour moi. Sachez que nous nous
engagerons avec cœur, dynamisme et professionnalisme.

Il y a quatre ans, vous m’avez accordé votre confiance et aujourd’hui, rien ne me rendrait plus heureuse que de
constater que cette confiance se poursuive pour un deuxième mandat.

Je suis une femme de cœur et je continuerai à vous servir avec toute mon énergie, mes forces et en toute
transparence, comme je l’ai toujours fait.
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Électricien de formation, je possède également un AEC en robotique et
automatisme industriel. Ma carrière d’électricien s’est partagée en deux
segments. Un premier dans le domaine de la construction où j’ai œuvré comme
électricien et contremaître. Le deuxième qui m’a mené jusqu’en avril 2019, année
où j’ai pris ma retraite, à l’usine d’eau potable Atwater (Ville de Montréal)
comme électricien d’entretien, opérateur d’usine, et patrouilleur de station. J’ai
eu la chance d’y occuper également les postes de remplaçant contremaître et
chef d’équipe, poste qui demandait de l’entregent, de l’initiative, de l’implication,
de l’organisation et la gestion de personnel.

En 2019, nous avons pris la décision, ma conjointe et moi, de quitter la vie
urbaine pour favoriser un milieu rural afin de savourer cette retraite pleinement
méritée. Notre choix s’est finalement arrêté sur cette belle municipalité qu’est
Sainte-Marcelline-de-Kildare, et nous y sommes résidents depuis novembre de
cette même année.

Dès mon arrivée, un sentiment d’être au bon endroit, un sentiment
d’appartenance, commence à m’habiter. Je participe à plusieurs événements et
activités en tant que résident comme l’illumination du sapin, la Fête Nationale,
la journée de l’environnement et le Festival des artisans pour ne nommer que
ceux-là. S’installe au fil du temps, un désir de m’impliquer, de m’intégrer
davantage. Alors, de fil en aiguille, je me joins à des équipes comme bénévole, ce
qui contribue à augmenter mon sentiment d’appartenance et de participation
active au sein de ma communauté. Je fais également partie du Conseil
d’administration de la FADOQ Petit Moulin. 

Je suis Judith Delorme, citoyenne engagée et résidente de Sainte-Marcelline-de-
Kildare depuis 2015. Originaire de Saint-Ambroise-de-Kildare, j’ai oeuvré comme
adjointe administrative dans plusieurs secteurs à travers Lanaudière, exploré
l’enseignement et le travail autonome, tout en nourrissant ma passion artistique.

Depuis 2016, je m’implique bénévolement dans la communauté et siège au Comité
consultatif d’urbanisme depuis 2017. Mon approche est réfléchie, humaine et
orientée vers le bien commun.

Je suis une personne confiante, déterminée, intègre et à l’écoute. Mes décisions
sont toujours réfléchies, basées sur l’anticipation des impacts possibles. J’aime
analyser les angles, poser des questions, réfléchir en équipe pour prendre les
meilleures décisions au bénéfice de tous.

J’entame ce mandat de conseillère pour contribuer activement au développement
de notre municipalité. La protection de l’environnement, l’achat local, la
valorisation des talents d’ici et l’entraide sont au cœur de mes valeurs.

Ensemble, avançons dans le respect, la collaboration et la fierté d’habiter un
milieu de vie qui nous ressemble.
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PRÉSENTATION DE VOTRE NOUVEAU CONSEIL
MUNICIPAL

Conseillère Siège 1
Judith Delorme

Comités
Développement économique
Loisirs et vie communautaire
Travaux publics

Conseiller Siège 2
Christian Sicard
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Conseillère Siège 3
Mélanie Rondeau
Comités

Administratif
Culture
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Comités
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Je suis une personne de cœur, un amoureux de ma communauté, et un homme
qui n’a pas peur de s’impliquer pour faire une vraie différence.

Fier Lanaudois depuis 25 ans et résident de Sainte-Marcelline-de-Kildare
depuis 2008, j’ai toujours cru qu’on pouvait bâtir quelque chose de grand,
ensemble.

Homme d’affaires de 51 ans, j’aime l’innovation, les défis et tout ce qui fait
bouger les choses. Le changement ne me fait pas peur, au contraire, il me
motive. Je carbure aux projets qui rassemblent et qui ont du sens.

Chaque année, je donne de mon temps comme bénévole au Festival des
artisans de Sainte-Marcelline ainsi que dans plusieurs autres, activités de la
municipalité. Je suis aussi fier d’organiser une levée de fonds d’envergure
avec mon équipe de RE/MAX Prestige pour Enfant Soleil. Plus de 80 000 $
sont amassés chaque année pour cette cause qui me tient à cœur.

Aider les gens, ça fait partie de qui je suis. Donner au suivant, faire rayonner
notre village, créer du lien, c’est ce qui me nourrit et me pousse à aller plus
loin.

Je n’ai pas peur de m’investir, parce que je sais que c’est comme ça qu’on fait
briller une communauté.

Conseiller Siège 4
Yanick Langlais

Jeune adulte, mon chemin m’a guidée vers ce magnifique village et
naturellement, je m’y suis enracinée. Aujourd’hui, auprès de ma famille, je suis
remplie de bonheur et de fierté de nous voir grandir dans une communauté
solidaire, bienveillante et où l’entraide se fait ressentir à tout moment.
Également, ce lieu de résidence m’a permis de développer ma passion pour
l’horticulture et de mieux me connecter avec cette belle nature qui nous
entoure.

Travaillant dans le monde des finances, je suis une personne rationnelle,
rigoureuse, entreprenante, et qui sait avec recul, toujours tirer le positif d’une
situation. L’honnêteté, la confiance, l’empathie et savoir être à l’écoute des
autres, sont des valeurs fondamentales pour moi.

Ma grande implication au sein de notre école primaire, lors du passage de mes
trois enfants, m’a permise de m’enraciner encore plus dans notre beau village.
Je me suis impliquée auprès de nos jeunes écoliers pendant plus de 13 ans.
Entre autres, j’ai été membre du comité d’embellissement de la cour d’école,
bénévole pour le club de soccer de Sainte-Marcelline-de-Kildare et
responsable des campagnes de financement des élèves, ce qui nous a permis
de bonifier de multiples activités scolaires. Je suis également membre du
conseil d’établissement et du comité de parents, mandats que je termine
fièrement cette année, étant donné que ma petite dernière fait le grand saut
au secondaire.

Je me sens donc prête à relever un nouveau défi, d’avoir le privilège de
m’impliquer auprès de notre municipalité, et ainsi, faire une différence pour
notre communauté.

Je suis une personne de cœur, un amoureux de ma communauté, et un homme
qui n’a pas peur de s’impliquer pour faire une vraie différence.

Fier Lanaudois depuis 25 ans et résident de Sainte-Marcelline-de-Kildare
depuis 2008, j’ai toujours cru qu’on pouvait bâtir quelque chose de grand,
ensemble.

Homme d’affaires de 51 ans, j’aime l’innovation, les défis et tout ce qui fait
bouger les choses. Le changement ne me fait pas peur, au contraire, il me
motive. Je carbure aux projets qui rassemblent et qui ont du sens.

Chaque année, je donne de mon temps comme bénévole au Festival des
artisans de Sainte-Marcelline-de-Kildare, ainsi que dans plusieurs autres
activités de la municipalité. Je suis aussi fier d’organiser une levée de fonds
d’envergure avec mon équipe pour Enfant Soleil. Plus de 80 000 $ sont
amassés chaque année pour cette cause qui me tient à cœur.

Aider les gens, ça fait partie de qui je suis. Donner au suivant, faire rayonner
notre village, créer des liens, c’est ce qui me nourrit et me pousse à aller plus
loin.

Je n’ai pas peur de m’investir, parce que je sais que c’est ainsi qu’on fait briller
une communauté.
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Je tiens d’abord à remercier les Marcellinoises et les Marcellinois pour la
confiance qu’ils m’ont témoignée au cours des deux derniers mandats.

Résident de Sainte-Marcelline-de-Kildare depuis 1992 et retraité de la fonction
publique québécoise, j’ai acquis diverses expériences et connaissances en
gestion, en organisation du travail et en gouvernance des organisations. Ces
acquis m’ont permis, en collaboration avec mes collègues du conseil municipal et
les employé(e)s municipaux, de contribuer au cheminement de divers dossiers,
comme la collecte des matières résiduelles, l’amélioration du parc des Loisirs, la
mise en œuvre du parc de la Culture, la signature d’une nouvelle entente avec le
Service de sécurité incendie de Rawdon et la révision du schéma
d’aménagement, ainsi que de remplir la fonction de maire suppléant.

Sainte-Marcelline-de-Kildare est unique et a beaucoup à offrir. Je souhaite
continuer à participer au développement le plus harmonieux possible de la
municipalité, en contribuant à mettre en place la politique d’écoresponsabilité et
de développement durable, le nouveau schéma d’aménagement, et en
maintenant de bonnes relations avec les organisations locales et les
partenaires, sans oublier la santé et la sécurité des employé(e)s municipaux.

Je vous remercie pour votre confiance et votre précieuse collaboration.

Conseillère Siège 5
Nathalie Boutin

Comités
Environnement
Sécurité publique
Urbanisme

Je suis une nouvelle résidente de Sainte-Marcelline-de-Kildare, mais je suis déjà
tombée amoureuse de notre magnifique village et de sa communauté
chaleureuse.

De la banlieue nord de Montréal, à l’aube de la retraite, nous cherchions notre
paisible petit coin de paradis, et c’est ici, à Sainte-Marcelline-de-Kildare, que
nous l’avons trouvé. Récemment déménagés, nous sommes ravis de faire partie
de cette communauté accueillante et tissée serrée.

Ma carrière professionnelle axée sur les finances m’a permis de développer des
compétences, notamment en gestion et suivi de projets. J’ai passé la grande
majorité de celle-ci à Montréal, et y ai exercé dans des secteurs des plus variés,
entre autres, privé, OBNL et syndical. J'ai également eu le privilège de m'engager
dans le bénévolat pendant de nombreuses années, notamment au sein du Corps
de Cadets de Terrebonne, de la Ligue navale de la base militaire de Longue-
Pointe, ainsi que des Fêtes de la famille.

Sainte-Marcelline-de-Kildare a un potentiel incroyable et je suis convaincue que
nous pouvons ensemble construire un avenir encore plus prospère tout en
préservant l’esprit de notre noyau villageois. Je crois fermement que la
participation citoyenne et le dialogue sont essentiels pour bâtir une municipalité
forte et dynamique. Je suis motivée par le désir de contribuer activement au
développement de notre municipalité, en mettant mon énergie, mes
compétences et mon expérience au service de tous les citoyens.

Comités
Administratif
Communications
Sécurité publique

Conseiller Siège 6
Pierre Desrochers A
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Direction et ressources humaines

Urbanisme

Lors des dernières séances du conseil, plusieurs résolutions ont été adoptées.
Voici un survol des points à retenir.

Projets spéciaux

Hygiène du milieu et environnement

Culture

Procédures administratives

Travaux publics

Trésorerie

Avis de motion et projets de règlements
Lundi 17 novembre;
Lundi 15 décembre.

SÉANCES DU CONSEIL
À VENIR POUR 2025
Vous pouvez consulter l’ordre du jour de la prochaine séance
tous les vendredis précédents cette séance sur notre site web
sous l’onglet Municipalité | Conseil municipal | Séances du
conseil

 Élections 2025 - Approbation des dépenses électorales

 Projet de règlement Modification du tarif des permis

Embauche d'une coordonnatrice aux loisirs, à la vie
communautaire et de la bibliothèque par intérim
Autorisation d'inspections par la coordonnatrice à
l'environnement
Démission de Catherine Haulard
Embauche d'une brigadière scolaire
Embauche d'un journalier au département des travaux
publics
Embauche d'une coordonnatrice aux communications

Contrat pour la construction d'une nouvelle installation
sanitaire à la Salle Communautaire Gaétan-Morin
Jeux d'eau - Mise à niveau
Achat d’un afficheur de vitesse
Déplacement des fosses septiques - Nouvelle école
primaire l'Orée-des-Bois
Demande à la Commission de toponymie - Rue Alice-Roy
Demande à la Commission de toponymie - Rue du
Docteur-Maurice-Masse
Autorisation de signature de l'entente - Domaine Les
Bourgeois S.E.N.C
Aménagement d'un escalier au parc de la Culture
Dépenses supplémentaires fosses septiques (380 et 400,
rang du Pied-de-la Montagne)

Annulation de l’appel d’offres – Projet du skatepark (phase II)
Autorisation d'un protocole d'entente - Élections 2025
Signature de la transaction et quittance convenue entre la
Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare et M. Gilles Forget
Octroi de contrat - Déneigement et épandage de sel et de sable 

          - 52   rue du Lac-des-Française

          -  Rues Caméléon, de Cassiopée et de Céphée
          -  Chemin du Boisé, Chemin du Domaine et Chemin du Bord-du-
             Lac-Léon à partir du numéro civique 700
          - Chemin du Bord-du-Lac-Léon Est section privée pour l'hiver      
              2025-2026
          -  1   avenue du Lac-Léon - rue privée pour l'hiver 2025-2026er

          -  2  rue du Lac-Léon - rue privée pour l'hiver 2025-2026e

Course des P'tits Loups - Demande de commandite
Demande d'aide financière - Centraide Lanaudière
Demande d'aide financière - Les Répits de Gaby
Appui à une demande de subvention - Programme Nouveaux
Horizons pour les aînés
Résolution d'appui - Demande d'un BAPE générique sur la filière
éolienne
Résolution d'appui - Maisons Canada - FQM - Appel aux
municipalités et MRC à adopter une résolution
Résolution d’appui - Demande d'appui à un retour sécuritaire et
complet des activités et des contrôleurs routiers au Québec

Remplacement d'un membre du CCU
Demande de démolition 2025-07-01 - lot 5 656 511
Demande de modification au Schéma d’aménagement et de
développement révisé - modification des grandes
affectations
Demande de dérogation mineure 2025-07-28
Demande de dérogation mineure 2025-07-29
Demande de dérogation mineure 2025-07-30

Contrat d'animation pour la soirée Sous les étoiles
Pont payant - Maison des jeunes
Souper des bénévoles

Fête Nationale – Chapiteaux
Résolution pour divers contrats - Festival des Artisans

Adoption du Programme de soutien pour les initiatives visant
la protection de l'environnement

Achat et transport de sable pour la période hivernale 2025-
2026
Achat de sel à déglacer pour l'hiver 2025-2026

Loisirs
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Lors des chutes de neige, les équipes de déneigement travaillent à dégager les voies prioritaires, les artères principales et les
routes collectrices.

Ces opérations peuvent enneiger votre entrée de cour lors du retrait de la neige se trouvant dans l’emprise des voies de
circulation. Cette neige doit être enlevée par le propriétaire ou son entrepreneur. Nous vous rappelons également qu’il est
interdit de déposer votre neige dans les rues, de l’autre côté de la rue, sur les terrains publics, sur les places publiques, dans
les cours d’eau, etc.

De plus, le règlement no 300-2007, Servitude de déneigement, stipule à l’article 2 que « La municipalité de Sainte-Marcelline-
de-Kildare décrète une servitude de neige permettant à la Municipalité de projeter la neige qui recouvre les voies publiques sur
les terrains privés contigus à ses voies publiques, et ce, sans limite de profondeur de façade ou de largeur des terrains. »

Stationnement pendant l’hiver
Nous souhaitons vous rappeler qu’il est interdit de stationner un véhicule sur un chemin
public entre 23 h et 7 h, du 1  novembre au 15 avril de chaque année, et ce, sur tout le territoire
de la Municipalité.

er

Qu’est-ce qu’une écoroute d’hiver ?
C’est une initiative qui propose un entretien alternatif des routes en hiver, dans le but de réduire l’impact
environnemental des sels de voirie tout en maintenant la sécurité des usagers. Source : www.quebec.ca

Des panneaux « Écoroute d’hiver » ont été installés aux intersections des rues suivantes lors de la première phase :
1  rue du Pied-de-la-Montagnere

Rue de l’Étang
Rang Petit 10e

Rue Desrochers

Stationnement interdit en tout temps
Il est interdit, en tout temps, de stationner un véhicule sur le chemin Bord-du-Lac-Léon partie
Ouest. Votre collaboration permet de faciliter les opérations de déneigement et le transport
scolaire. 

Puisque le projet pilote a été un succès,
de nouvelles rues seront ajoutées à
l’écoroute cet hiver:

Rue Thouin
Rue de la Montagne
Rue des Cônes
33  rue du Lac-des-Française

Rue Harvey
Rue Déry

Des panneaux seront également
installés sur ces nouvelles rues.

DÉNEIGEMENT ET SOUFFLEMENT DE LA NEIGE

STATIONNEMENT DANS LES RUES

ÉCOROUTE D9HIVER - UNE INITIATIVE POUR UN HIVER
PLUS VERT
Lors de la séance du conseil du 18 novembre 2024, le Conseil municipal a adopté la mise en place d’une écoroute
d’hiver en tant que projet pilote !

9

Sur la photo, une pancarte d’écoroute d’hiver à Sainte-Marcelline-de-Kildare.

http://www.quebec.ca/
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Au cours des dernières semaines, plusieurs travaux d’entretien et d’amélioration ont été réalisés sur
notre territoire afin d’assurer un milieu de vie plus sécuritaire et fonctionnel pour tous les citoyens.

Parmi les interventions notables :
Amélioration et nettoyage du fossé sur la rue du Merle-Bleu, afin d’optimiser le drainage et de
prévenir les accumulations d’eau ;
Travaux d’amélioration de l’écoulement des eaux au niveau de la 25  rue du Lac-des-Français,
contribuant à une meilleure gestion des eaux pluviales dans le secteur.

e

Vous avez sans doute remarqué que l’aménagement du parc de la Culture est en grande partie terminé pour cette année. Une
grande partie des installations prévues est maintenant en place et accessible au public.

Il reste toutefois une rampe d’accès à installer avant l’arrivée de l’hiver, afin d’assurer l’accessibilité au site. 

TRAVAUX RÉALISÉS SUR LE TERRITOIRE

PARC DE LA CULTURE – UN AMÉNAGEMENT EN COURS

Au parc de la Culture



La date limite pour le dépôt des projets réalisés en 2026 est le 1  avril 2026.er

Site Internet
Programme 

L’écocentre de Sainte-Béatrix a été en activité au cours du printemps, de l’été et de l’automne 2025. Nous
tenons à remercier chaleureusement le personnel du site, ainsi que nos employés, pour leur excellent travail et
leur dévouement. Grâce à eux, tous nos citoyens ont pu bénéficier pleinement de ce service. Nous espérons que
votre expérience à l’écocentre a été positive.

L’écocentre de Sainte-Béatrix fermera ses portes pour la saison le samedi 8 novembre à 15 h. 

Nous vous donnons rendez-vous au printemps prochain pour découvrir les améliorations et profiter de nos
services.

Le Conseil municipal de Sainte-Marcelline-de-Kildare est fier d’annoncer l’adoption d’un Programme de
soutien pour les initiatives visant la protection de l’environnement. Ce programme s’adresse
exclusivement aux projets environnementaux ayant un impact positif sur l’ensemble de la population et
déposés par :
- Des associations ou regroupements de citoyens (ex. : associations de lac);
- Des organismes sans but lucratif reconnus en vertu de la Politique de reconnaissance et de soutien des
   organismes communautaires de notre Municipalité.
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tFERMETURE DE L9ÉCOCENTRE -  SAISON 2025

RETOUR q CONFÉRENCE DE 
FRANÇOIS GRENIER SUR LA PROTECTION HIVERNALE 
Le 9 septembre dernier, la Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare a eu le plaisir d’accueillir à la Vieille
Chapelle M. François Grenier, figure incontournable de l’horticulture au Québec. Fort de plus de 40 ans
d’expérience comme horticulteur à l’Université Laval, il agit également

Ce classificateur pour les Fleurons du Québec est venu nous
présenter sa conférence sur La Protection Hivernale, expliquant
l’importance de protéger les végétaux selon leur nature afin de
préserver leur santé au retour du printemps.

APPEL À TOUS
Dans le cadre de la préparation du prochain budget en environnement, la Municipalité
souhaite connaître les intérêts de ses résidents concernant des sujets de conférences.
Vous avez une suggestion ?

Nous vous invitons à nous transmettre vos demandes spéciales par téléphone au 
450 883-2241, poste 7509 ou par courriel à environnement@ste-marcelline.com.

Pour connaître les conditions d’admissibilité des projets, consultez le guide
explicatif et accédez au formulaire de demande sur notre site internet,  sous l’onglet
Service | Environnement | Programme de soutien pour les initiatives visant la
protection de l’environnement. Les projets déposés seront évalués par un comité
de sélection, puis approuvés par le conseil municipal.

Pour toute question, communiquez avec le département de l’environnement par
téléphone au 450 883-2241, poste 7509 ou par courriel à environnement@ste-
marcelline.com

à titre de consultant auprès de citoyens et de municipalités afin de
créer des aménagements florissants.

PROGRAMME DE SOUTIEN POUR LES INITIATIVES
VISANT LA PROTECTION DE L9ENVIRONNEMENT 

Sur la photo, le conférencier M. François Grenier
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La Direction de santé publique, en collaboration avec les municipalités, informe les résidents sur les risques liés à la
qualité de l’eau potable et encourage l’entretien préventif des puits, notamment par des analyses régulières
effectuées dans un laboratoire accrédité, afin de protéger la santé et la sécurité de tous.

Les propriétaires de puits privés sont responsables de la potabilité de l’eau pour leur famille et leurs visiteurs. Les
analyses recommandées sont :

Deux fois par année pour les paramètres microbiologiques : au printemps, après la fonte des neiges, et à
l’automne, après de fortes pluies.

Lors de la mise en service du puits, afin d’établir une valeur de référence pour les paramètres physico-chimiques.

Lors de tout changement soudain du goût, de l’odeur ou de l’apparence de l’eau, ou après des travaux effectués
sur le puits ou sur le terrain environnant.

Les inondations peuvent contaminer l’eau des puits en infiltrant des contaminants, tels que les eaux usées provenant
des stations d’épuration, les débordements de cours d’eau ou l’eau stagnante autour du puits.
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Dans la précédente édition de la Page municipale, nous avons mentionné l’information
suivante, sur l’encart AVIS - Aquascreen : Interdit dans nos lacs, qui y était inséré : « Toute
personne qui contrevient à la réglementation s’expose à une amende de 3 000 $ à 1 000 $,
imposée par la MRC de Matawinie, et de 1 000 $ à 100 000 $, imposée par le ministère de
l’Environnement. »

QUALITÉ DE L9EAU DE VOTRE PUITS INDIVIDUEL

PROJET q : FAIS-MOI DÉCOUVRIR UNE FINE HERBE ; 
AVEC L9ÉCOLE PRIMAIRE 
Tel que mentionné dans l’édition de Mai - Juin 2025, de la Page municipale, chaque classe de notre école primaire a adopté une
fine herbe. À la mi-septembre, les élèves ont récolté les feuilles de leur fine herbe et ont réalisé des recettes les mettant en
vedette, dans l’objectif de leur faire découvrir des saveurs, mais aussi d’éveiller leur intérêt pour la cuisine. Tous les élèves se
sont rassemblés, le 19 septembre, pour goûter aux recettes de chaque classe. 

Sur les photo, deux des bénévoles du projet « fais-moi découvrir une fine herbe » ainsi qu’un repas 

RÉGLEMENTATION I MISE À JOUR SUR LA CONFORMITÉ
DES PISCINES
Le gouvernement du Québec accorde un an de plus pour se conformer à la
nouvelle réglementation sur les piscines résidentielles. La nouvelle échéance est
le 30 septembre 2026 et concerne les piscines installées avant le 22 juillet 2010.

- Salsa au maïs coriandre et tomates
- Fricassée de kale, patate douce et tofu                                
- Limonade à la lavande
- Muffin choco-menthe

- Mini-pizza à l’origan
- Pâtes au pesto
- Taboulé au persil 

AVIS - AQUASCREEN q ERRATUM 

12

Correction :
Toute personne qui contrevient à la réglementation s’expose à une amende de 300 $ à 
1 000 $, imposée par la MRC de Matawinie, et de 1 000 $ à 100 000 $, imposée par le ministère
de l’Environnement. Nous vous remercions de votre compréhension.

Un énorme merci à tous les parents bénévoles ayant participé, ainsi qu’aux professeurs de l’école primaire.

Cet été, la Municipalité a inspecté ces installations et transmis des
recommandations aux propriétaires. Ce délai supplémentaire permet d’effectuer
les travaux nécessaires, mais nous vous encourageons à les planifier dès que
possible pour assurer la sécurité.

Pour toute question ou accompagnement, contactez le département de
l’urbanisme au 450 883-2241, poste 7507 ou par courriel à 
urbanisme@ste-marcelline.com.



4 octobre - 20 h 23 octobre - 20 h 20 Novembre - 20 h

Merci à nos précieux partenairesMerci à nos précieux partenaires
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PLUS DE 6 700
VISITEURS !

Merci à tous !



L’illumination du sapin de Noël marquera le début de la saison hivernale et donnera le coup d’envoi des festivités à Sainte-
Marcelline-de-Kildare.

Lo
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Offre d’emploi saisonnier – Surveillant(e) de la patinoire extérieure

Réservez la date dès maintenant ! Les détails de la programmation seront annoncés prochainement sur les réseaux sociaux
de la Municipalité.

L’événement se tiendra le jeudi 28 novembre, au parc de la Culture. Ce moment rassembleur invite les citoyens à venir profiter
d’une ambiance chaleureuse et conviviale pour souligner l’arrivée du temps des fêtes.

Le traditionnel compte à rebours de l’illumination viendra clore la soirée en beauté.

Quand la neige sera arrivée, prenez note que nous offrons aussi la location de raquettes à
neige pour enfants et adultes. Rendez-vous à l’hôtel de ville avec une preuve de résidence.
La location est possible à la journée ou à la semaine, avec un dépôt de 20 $, par paire en
argent comptant.

Pour tous les détails et pour postuler, consultez notre site web, notre page Facebook municipale ou contactez
directement la coordonnatrice aux loisirs et à la vie communautaire au 450 883-2241, poste 7562, ou par courriel à
loisirs@ste-marcelline.com.

La Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare est à la recherche de deux personnes dynamiques et responsables
pour se joindre à l’équipe de surveillance de la patinoire extérieure durant la saison hivernale.

Vous souhaitez faire une différence dans
la vie d’une famille durant la période des
fêtes ? Participez aux initiatives de la
Municipalité et contribuez à offrir un Noël
chaleureux à ceux qui en ont besoin.

En donnant, vous apportez sourires,
réconfort et espoir autour du sapin et dans
les foyers de notre communauté. 

Chaque geste compte et illumine la vie
d’une famille pendant cette période
spéciale.

ILLUMINATION DU SAPIN DE NOËL

RAQUETTES À NEIGE

SURVEILLANTS DE PATINOIRE

PANIERS DE NOËL ET
SAPIN DE L’ESPOIR
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VOUS DÉSIREZ
ÊTRE BÉNÉVOLE?

Nous sommes à la recherche de bénévoles souhaitant
s’impliquer dans la vie communautaire.

Que ce soit pour la bibliothèque, les activités de loisirs
ou les événements municipaux, votre participation est
essentielle et grandement appréciée.

Pour en savoir plus ou offrir votre soutien,
communiquez avec le département des loisirs au 
450 883-2241, poste 7562, ou par courriel à loisirs@ste-
marcelline.com.



COMPTOIR VESTIMENTAIRE
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L’équipe de la Maison des jeunes

363, rang du Pied-de-la-Montagne, Sainte-Marcelline-de-Kildare
Par téléphone : 450 883-6076
Par courriel : coordo.mdjstemarcelline@gmail.com

Lors de ces dîners, nous recueillerons
des denrées alimentaires non
périssables destinées aux paniers de
Noël, afin d’apporter notre soutien
aux familles de la communauté.

Le comptoir vestimentaire est ouvert les mercredis de 10 h à 16 h et les samedis de 9 h
à 12 h. Il sera fermé à partir du 18 décembre pour la période des fêtes. 

FADOQ

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS

Le regroupement connaît une belle croissance avec 40 membres de plus
qu’en 2024, et de nouveaux adhérents sont toujours les bienvenus !

L’année a aussi été marquée par la participation de la FADOQ à la
Journée de l’environnement, à la Journée de la famille et à la Journée des
aînés. La FADOQ a aussi pris part à l’activité intergénérationnelle de
décoration de citrouilles pour l’Halloween, en compagnie des élèves de
l’école primaire l’Orée-des-Bois.

Pour plus d’information sur les activités  ou pour participer en tant
que bénévole, contactez Lucie Nadeau au 514 318-8869.

D î n e r s  m e n s u e l s

       Diners mensuels

16 novembre 2025
7 décembre 2025
11 janvier 2026

MAISON DES JEUNES
Passez voir les adolescents et suivez-les sur les médias
sociaux pour découvrir leur programmation automnale.

La Maison des Jeunes est une association dont la mission
est d’offrir un lieu de rencontres animés, où les jeunes, en
contact avec des adultes significatifs, deviennent des
adultes actifs, critiques et responsables.

Votre adolescent est à la recherche d’un milieu stimulant
pour échanger avec d’autres jeunes de la municipalité?

 NOUVEL HORAIRE

La MDJ sera fermée du 20 décembre au 4 janvier
2026 inclusivement pour la période des fêtes. 

Mardi 

Mercredi
Jeudi 

Vendredi 

15 h à 17 h  *  
17 h à 20 h **  
17 h à 21 h
17 h à 21 h
15 h à 17 h  *
17h à 21 h

15

*6  année : aide aux devoirse

**comités (comités voyage, comités jeunes, etc.)
ou activités spécifiques (ouvert pour les jeunes
qui souhaitent participer activement à l’activité)

Suivez nos réseaux sociaux pour connaître le nouvel horaire et la date de réouverture.

Le comptoir vestimentaire accueille également de nouveaux bénévoles. Si vous êtes
intéressé, n’hésitez pas à communiquer avec la coordonnatrice aux loisirs et à la vie
communautaire au 450 883-2241, poste 7562, ou par courriel à loisirs@ste-
marcelline.com.
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Profitez de nombreux services :
accès à une grande variété de livres, en version papier et numérique ;
jeux de société pour tous les âges ;
cours en ligne sur une multitude de sujets ;
et bien plus !

Inscrivez-vous dès aujourd’hui et découvrez tout ce que la bibliothèque peut  vous offrir !

ABONNEZ-VOUS À LA BIBLIOTHÈQUE GISÈLE-LABINE,
C9EST GRATUIT !

Accèdez aux
ressources numériques

UNE NAISSANCE UN LIVRE NOUVEL HORAIRE
Le Réseau BIBLIO CQLM offre gratuitement la trousse du parfait
bébé-lecteur dans le cadre du programme Une naissance, un livre.

Cette trousse comprend :
le livre exclusif 2025 de Caroline Merola, Les aventures de
Léon le dragon ;
le guide Chantez avec votre enfant, accompagné de comptines
et de chansons numériques ;
le guide Lire avec votre enfant, avec des suggestions de
lecture et des conseils d’orthophonie ;
une édition spéciale du magazine Naître et grandir.

Un beau moyen d’initier les tout-petits au plaisir de la lecture et
de valoriser les auteurs d’ici.

Période : du 9 septembre au 20 décembre
Lundi : fermé
Mardi : 14 h 15 à 15 h
Mercredi : 13 h à 15 h
Jeudi : 15 h 30 à 16 h 45
Vendredi : fermé
Samedi : 10 h à 13 h
Dimanche : fermé

La bibliothèque sera fermée du 21
décembre au 5 janvier inclusivement pour
la période des fêtes.



INFIRMIÈRE EN MILIEU RURAL

Conseils sur l'asthme, le diabète, l'hypertension, 
        les maladies pulmonaires, etc ;

Réponse aux inquiétudes générales sur la santé ; 
Traitement de blessures mineures (plaies, brûlures,
coupures) ;
Suivi de la pression artérielle ;
Prélèvement ;
Enlèvement de points de suture ou d'agrafes ;
Injection de médicaments ;
Lavage d'oreilles ;
Référence vers les ressources disponibles.

SERVICES OFFERTS GRATUITEMENT :

SAVIEZ-VOUS?
Différents services médicaux existent dans la
communauté pour venir en aide aux personnes de
50 ans et plus.

POUR PRENDRE 
RENDEZ-VOUS
Par téléphone

450 886-3861, poste 250

Les prises de sang se font au 
450, rue Principale 

(à la Vieille Chapelle)

BESOIN D’AIDE ?
PLUSIEURS RESSOURCES SONT
DISPONIBLES, POUR VOUS ! 

Info-santé | 811
URGENCE (Police, ambulance, pompier) | 911
Info-aidant | 1 855 852-7784
SOS Violence conjugale | 1 800 363-9010
Ligne-ressource pour les victimes d'agression
sexuelle | 1 888 933-9007
Jeunesse j'écoute | 1 800 668-9898
Diversité sexuelle et pluralité des genres | Écoute et
texto | 1 888 505-1010
Provision Compassion Rawdon | 450 834-4958
Moisson Lanaudière | 450 755-6049
L'alcool est un problème pour vous ou un proche ? |
450 759-6000
La lueur du phare de Lanaudière |
www.lueurduphare.org | 1 800 465-4544
Groupe de soutien Centre d’action bénévole
communautaire Matawinie | www.ccbm.qc.ca | 

        450 882-1089
Services d'aide à domicile du Rousseau Inc. |
www.aidedomicile.ca | 450 834-1160

Regroupement des organismes communautaires et
alternatifs en santé mentale Lanaudière | 450 759-8853
Parrainage civique Lanaudière | 450 834-1728
Association coopérative d’économie familiale (ACEF) | 

        1 866 414-1333
Ligne soutien pour les aînés 75 ans et plus | 1 877 805-1955
La Soupière | 450 755-6616
Comité des usagers du nord de Lanaudière |

        450 759-8222, poste 2557
Ligne parents | 1 800 361-5085
Gai écoute | 1 888 505-1010
Tel-jeunes | 1 800 263-2266
Centre de prévention du suicide | cps-lanaudière.org | 

        450 759-6616
Ligne aide abus des aînés | 1 888 489-2287
Dépannage alimentaire | 450 883-2241, poste 7500
Carrefour canin | 1-844-752-2646
Transport collectif pour la MRC Matawinie | 450 386-1160

Sur rendez-vous seulement ! Tous les jeudis

Sur rendez-vous seulement !  Tous les jeudis



CONNEXION MATAWINIE

SAVIEZ-VOUS?
Lorsqu’une situation d’urgence se produit dans

notre municipalité, restez informés rapidement de

la situation et des mesures à prendre.

Que ce soit pour un avis d’ébullition, un risque

d’inondation ou toute autre situation d’urgence, un

message enregistré provenant de la Municipalité

sera envoyé directement à votre ligne résidentielle,

par SMS (texto) sur votre cellulaire ou encore par

courriel, selon vos choix lors de l'inscription.

Actuellement, 418 résidents sont inscrits à l’alerte

citoyenne. Inscrivez-vous dès maintenant !

INSCRIPTION SIMPLE ET RAPIDE
Rendez-vous sur notre site web sous l’onglet portail citoyen

et cliquez sur « Inscrivez-vous pour recevoir nos avis ».

ALERTE
CITOYENNE

FAITES COMME 418 DE
NOS CITOYENS ... 
ABONNEZ-VOUS À NOTRE

citoyen.ste-marcelline.com

https://citoyen.ste-marcelline.com/


RESTEZ INFORMÉS
Vous pouvez vous rendre directement sur notre Facebook,
Instagram et sur le site web de la Municipalité en balayant votre
caméra de téléphone ou tablette sur les codes-barres ci
illustrés. 

FESTIVAL DES ARTISANS - 21 ET 22 SEPTEMBRE 2025
Les 21 et 22 septembre, nous avons célébré la 25  édition du Festival des artisans de Sainte-Marcelline-de-Kildare sous le
thème de la fête foraine.

e

Merci aux artisans, bénévoles, à l’équipe municipale, commanditaires et aux visiteurs pour cette fin de semaine unique,
riche en talent, en couleurs et en souvenirs mémorables. 

La Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare a donné le coup d’envoi de la 25  édition du Festival des artisans le mardi
9 septembre, au tout nouveau Parc de la Culture. « Nous tenions à organiser la conférence de presse du Festival des
artisans ici, dans ce lieu qui représente si bien la culture et qui est en lien direct avec l’esprit du Festival. », a souligné
Émilie Boisvert, mairesse de Sainte-Marcelline-de-Kildare. 

e

La réussite de cette édition repose sur le soutien essentiel de nos précieux partenaires, à qui nous exprimons toute notre
gratitude : Desjardins, la MRC de Matawinie, Tourisme Lanaudière, Construction Hébert Hébert, la Microbrasserie Trécarré
ainsi que notre députée, Caroline Proulx.

CONFÉRENCE DE PRESSE DE LA 25  ÉDITION DU FESTIVAL DES
ARTISANS DE SAINTE-MARCELLINE-DE-KILDARE 

E
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C O N S E I L  M U N I C I P A L

Séance ordinaire

Téléphone       450 883-2241
Télécopieur    450 883-2242

Réception                                        Poste 7500                
Direction, plaintes                       Poste 7505                
Comptabilité, taxation               Poste 7510             
Urbanisme                                      Poste 7507                
Environnement                             Poste 7509               
Loisirs                                               Poste 7562                 
Culture                                             Poste 7563                 
Communications                          Poste 7506               

Mairesse, Émilie Boisvert        450 750-0846
Urgence municipale                   450 750-8761
Urgence travaux publics          450 750-8762

Hôtel de ville
500, rue Principale
Sainte-Marcelline-de-Kildare
(Québec)   J0K 2Y0

Heures d'ouverture
Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30
Vendredi : 8 h à 12 h

Bibliothèque                                  450 883-0247
Maison des jeunes                      450 883-6076
Permis de brûlage                       450 834-2596

Urgences générales     911

Le lundi 17 novembre à 20 h,
Le lundi 15 décembre à 20 h,

eboisvert@ste-marcelline.com

info@ste-marcelline.com 
dg@ste-marcelline.com
finance@ste-marcelline.com
urbanisme@ste-marcelline.com
environnement@ste-marcelline.com
loisirs@ste-marcelline.com
culture@ste-marcelline.com
communications@ste-marcelline.com

T A X A T I O N

Prochains versements de taxes
municipales

Le lundi 17 novembre 2025.

Nos bureaux seront fermés du
22 décembre au 5 janvier pour

la période des fêtes.

Bureau de poste                            450 883-2462

Heures d’ouverture
Lundi au mercredi : 11 h 30 à 14 h et 14 h 30 à 17 h 15
Jeudi : 12 h à 14 h et 14 h 45 à 18 h
Vendredi : 11 h 30 à 14 h et 14 h 30 à 17 h 15

À la Salle communautaire Gaétan-Morin.


